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PROCES-VERBAL DE L'ASSEMBLEE GENERALE

ORDINAIRE DES COPROPRIETAIRES DE L'IMMEUBLE SIS

A PARIS 15ème, 11 BIS RUE SEXTIUS MICHEL

TENUE LE 10 JANVIER 1989

L'AN MIL NEUF CENT QUATRE VINGT NEUF
et le dix janvier à 17 H 30

Les copropriétaires de l'immeuble sis à PARIS 15ème,
11 Bis Rue SextiuQ Michel,

Se sont réunis en assemblée générale ordinaire au
Cabinet HABERT 23 Ru~ Jean-Jacques Rousseau à PARIS 1er,
suivant convocation par lettre recommandée en date du
23 Décembre 1988'.

La feuille de
copropriétaires sur 10
réunissant

.

présence fait apparaître que ~
sont pré~nts ou représentés

0' '1 D / 1 . 0 0 0 è mes gJé n é r a u x .

Il est alors passé à l'examen des questions figurant
à l'ordre du jour:

1.- constitution du bureau
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- Secrétaire ? ~ Je~
M. HABERT remet au bureau de l'assemblée la feuilJe

de présence, les récépissés d'envoi recommandé des convoca-
tions.

M. l~ Président constate que l'assemblée a été
régulièrement convoquée et peut délibérer.
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2.- examen et approbation des comptes de
l'exercice 1987.-

Les comptes sont approuvés par
/1.000 èmes généraux.
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3.- quitus au syndic de sa gestion.-

Qui tus est accordé au syndic par
/1 .000 èmes généraux.
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4.- renouvellement du mandat du sxndic.-

par
Le mandat de Monsieur HABERT est renouvelé

ar1v 11.000 èmes généraux.

5.- fixation du budget 1988.-

Le budget 1988 est fixé à la somme de tf'z. thJ-o

savoir:

- charges générales 6/. ~
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6.- procédure ASC1NTER OT1S.-
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8.- descente des eaux vannes desservant les
waters-closets des 6ème et 7ème étages.-
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9.- fermeture de la fenêtre de la salle d'eau
de l'appartement de Mademoiselle MINUIT.-
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10.- compte bancaire du Syndicat.-

tY'~ ~ ~
/'

7AA'J ~ J(À ~d~~ /~~
/'~ ~ ~c.~ ~ ~ ~

~~.

~

-~-~ --~- ~--

~ ~~V~.

~~ ~~ ~~~. ~~

-4 ~lIilA.do ~ jdi: II'>~ ~~ JA-\.

JiJ-~
ff,k, ciL t>4f'(~~ vi. ~~ ~

..f~ Mdv(; ~'o/bv4' ~

- -_.~ ~~~..,~ ~--~-~z-~ 7 ~~~~'~_c
AI( oLt /'~;-;,. / ;r~~ ~
~ A/~A"" ~ cb. ~.

Rien n'étant plus à l'ordre du jour, la séance est
do.1-o Heures,./
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Il ~

levée à

De tout ce que dessus il a été dressé le présent
procès-verbal.

Le Président Le Scrutateur -- Le-Seerétaire

u Yu -, u?J~ ., --, CM~]

Paris, le 19 Janvier 198-5' - - ~;"
Conformément à l'article 42 de la loi du 10 Juillet 1965, je vous précise

que les actions ayant pour objet de contester les décisions des assemblées

générales doivent, à peine de déchéance, être introduites par les copro-

priétaires opposants ou défaillants, dans un délai de deux mois à compter
de la notification desdites décisions qui leur est faite à la diligence du

s~dic da~s un délai de deu~ mois à compter de la tenue de l'assemblée

générale. Sauf'en cas d'urgence, l'exécution par le s~dic des travaux
décidés par l'assemblée générale en application des articles 25 et 26 est

suspendue jusqu'à l'expiration du délai mentionné à la première phrase

du présent alinéa.


